
Arrêt de travail en ligne

GIRONDELa santé progresse avec vous 

Code Porteur  
= 

Code 4 chiffres de la 
télétransmission

Suite au verso...
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Connexion aux téléservices via espace pro (site «ameli.fr», rubrique «Professionnels de santé», 
selectionner votre profession, puis cliquer sur l’onglet «espace pro»)

1 - Connexion à 
l’espace pro 

puis vous connecter

2 - Cliquer sur  
«lire carte Vitale»

3 - Choix du téléservice



Etape 5

GIRONDELa santé progresse avec vous 

cliquer pour inverser l’option

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Etape 4

Etape 1 : 
choix du motif 
(à partir du menu déroulant)

Etape 2 : 
Durée de l’arrêt 
En fonction du motif de 
l’arrêt de travail (étape 1) 
une durée indicative apparait 
(préconisation HAS)

Etape 3 : 
Cocher accord du patient

Etape 4 : 
Transmission «volet 1 et 2» 
(service médical)

Etape 5 : 
Imprimer l’exemplaire destiné 
au patient et le lui remettre 
après l’avoir signé. Ce 
«volet 3» est destiné à son 
employeur ou à Pôle emploi.
Les «volets 1 et 2» sont 
adressés directement aux 
organismes de l’Assurance 
maladie.

4 - Remplissage de l’avis 
d’arrêt de travail

(Si prolongation)

(Facultatif)

(Facultatif)

Utilisation des téléservices «avis d’arrêt de travail» en ligne 
via espace pro

Exemple :  
l’arrêt n’est pas en rapport avec une affection... 

L’arrêt est en rapport avec une affection...


